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RÉPONSE DU CONSEIL D'ETAT
à l'interpellation Brigitte Crottaz et consorts - Secret médical et examen d'aptitude à la conduite

Rappel

Un examen d’aptitude à la conduite automobile est obligatoire chez tous les conducteurs dès l’âge
de 70 ans, examen qui doit être répété tous les deux ans.

Le 1erjuillet 2016 est entrée en vigueur une modification de l’Ordonnance réglant l’admission à la
circulation routière concernant les expertises d’aptitude à la conduite. Les exigences médicales
minimales ont été révisées. Si certaines se sont assouplies, comme les valeurs d’acuité visuelle et la
possibilité de porter des appareils auditifs, d’autres se sont durcies, avec une réglementation plus
détaillée de l’importance de certaines maladies du point de vue de la médicine du trafic, par exemple
le diabète.

Il en résulte un formulaire sur lequel le médecin doit signifier d’éventuels diagnostics médicaux,
formulaire qui est transmis directement à l’administration du Service cantonal des automobiles (SAN).

La Loi sur la circulation, dans son article 15d alinéa 3, définit que les médecins sont libérés du secret
professionnel dans le cas d’une communication au sens de l’alinéa 1 lettre e, du même article 15d. Cet
alinéa est libellé comme suit : " Communication d’un médecin selon laquelle une personne n’est pas
apte, en raison d’une maladie physique ou mentale ou d’une infirmité, ou pour cause de dépendance,
de conduire un véhicule automobile en toute sécurité ".

Depuis la modification du 1erjuillet 2016, le secret médical est clairement violé lorsqu’il est mentionné
un diagnostic médical dans le formulaire retourné au service des automobiles, alors même que la
maladie qui y est déclarée ne rend pas la personne inapte à la conduite.

Cette situation met les médecins dans une situation insoluble. Certains patients déclarent vouloir
porter plainte pour le non-respect du secret médical si leur diagnostic est mentionné sur le formulaire.
D’un autre côté, la dissimulation d’une réalité médicale à l’administration peut occasionner des
problèmes au médecin.

Sur le site de l’Etat de Vaud, au chapitre du secret professionnel, il est clairement mentionné que le
professionnel de la santé peut transmettre des informations sur son patient lorsqu’une loi oblige le
professionnel à renseigner l’autorité, par exemple l’annonce en cas d’inaptitude à conduire un
véhicule.

Dans le cas d’un patient souffrant de diabète, même si la maladie est très bien maîtrisée, le diagnostic
devra être mentionné sur le formulaire adressé au Service des automobiles, alors même qu’il n’est pas
inapte à la conduite. Ceci représente aux yeux des médecins et de la Société vaudoise de médecine une
flagrante violation du secret médical.

Par conséquent, j’ai l’honneur de poser les questions suivantes au Conseil d’Etat :
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1. Renseigner l’autorité signifie-t-il fournir automatiquement le diagnostic ou seulement les
indications nécessaires à la prise d’une décision qui n’est pas médicale mais administrative ?

2. Comment le Conseil d’Etat concilie-t-il le secret médical et les exigences de ces documents ?

3. Le Conseil d’Etat peut-il modifier le libellé des formulaires et en revenir à la formulation
antérieure d’aptitude ou d’inaptitude à la conduite, sans mention de diagnostics médicaux ?

4. Si tel n’est pas le cas, comment entend-il répondre aux plaintes qui seront déposées par des
patients à l’encontre des médecins pour violation du secret médical ?

Souhaite développer.

(Signé) Brigitte Crottaz

et 18 cosignataires

Réponse du Conseil d'Etat au Grand Conseil

En préambule, le Conseil d’Etat relève que le questionnaire visé dans l’interpellation a été établi par la
Confédération en collaboration avec le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence
et des représentants de la FMH. Les questions en lien avec le secret médical ont à l’évidence été
examinées et une éventuelle violation de ce secret peut être, sans mettre en porte-à-faux les médecins
vaudois, exclue. De plus, ce questionnaire ne semble pas poser de problème particulier dans les autres
cantons latins.

En outre, il convient de préciser que l’article 15d alinéa 3 de la loi du 19 décembre 1958 sur la
circulation routière (LCR), mentionné dans l’interpellation pour invoquer une violation du secret
médical lorsque le médecin remet son rapport lors de l’évaluation de l’aptitude à la conduite
automobile, est une disposition générale qui vise l’annonce spontanée du médecin. Dans ce cadre, le
législateur a laissé une possibilité au médecin d’annoncer les cas d’inaptitude et n’en a pas fait un
devoir ; il a donc accordé une grande importance à la protection du secret médical. En revanche, cet
article ne concerne pas le cas particulier du rapport médical d’aptitude qui est traité par l’article 5i de
l’ordonnance du 27 octobre 1976 sur l’admission des personnes et des véhicules à la circulation
routière (OAC) et qui fait référence aux contrôles obligatoires effectués par des médecins-experts
mandatés pour se prononcer spécifiquement sur l’aptitude à la conduite pour toutes les personnes à
partir de 70 ans (art. 15d al. 2 LCR). Dans ce cas, il est délié du secret professionnel par la loi.

Il faut également bien comprendre que certaines maladies peuvent restreindre l’aptitude à la conduite,
sans pour autant rendre la personne concernée inapte à la conduite automobile. Dans de tels cas,
l’autorité doit décider si et à quelle(s) condition(s) le droit de conduire peut alors être maintenu. Elle
doit en informer la personne intéressée par écrit et s’assurer du respect de ces conditions.

Pour terminer, lorsque le conducteur ou la conductrice vient trouver un médecin pour faire attester son
aptitude à la conduite automobile, le médecin doit lui expliquer qu’il agit alors en tant qu’expert et non
pas en tant que médecin traitant ; il doit ainsi lui préciser son obligation de signaler tout problème de
santé pouvant altérer son aptitude à la conduite automobile. Le médecin est dès lors de facto délié du
secret médical vis-à-vis de l’autorité pour tout ce qui concerne l’aptitude à la conduite automobile. Le
médecin remplit un mandat et doit répondre aux questions posées. Toutefois, au vu du texte du
formulaire à remplir, le médecin ne doit indiquer que les " maladies et état significatif du point de vue
de la médecine du trafic ". Le médecin doit décider si un éventuel problème de santé que le conducteur
présente a une influence sur son aptitude à conduire en toute sécurité un véhicule automobile. Si ce
n’est pas le cas, le problème de santé peut alors être considéré comme non relevant pour son aptitude
et ne doit pas être annoncé ; le médecin ne doit annoncer que les problèmes de santé relevant ou
significatif, c’est-à-dire ayant une influence directe sur l’aptitude à conduire.
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Ainsi, dans l’exemple cité, soit un diabète très bien maîtrisé, l’autorité considère que le médecin n’a
pas l’obligation de l’annoncer, pour autant qu’il s’agisse d’un conducteur qui ne bénéficie pas de
catégories de permis de conduire professionnelles. Par contre, tout problème de santé justifiant une
restriction ou une condition pour le maintien du droit de conduire doit être annoncé.

1. Renseigner l’autorité signifie-t-il fournir automatiquement le diagnostic ou seulement les
indications nécessaires à la prise d’une décision qui n’est pas médicale mais
administrative ?

Le médecin expert doit répondre aux questions posées dans le questionnaire, de manière à
permettre à l’autorité de s’assurer de l’aptitude du conducteur concerné, respectivement de poser
certaines conditions au maintien du droit de conduire. Si le médecin ne veut pas indiquer un
diagnostic, quand bien même il y est autorisé, il devra tout de même fournir les indications
nécessaires, en particulier sur la ou les condition(s) ou restriction(s) à poser en relation avec le
problème de santé rencontré par le conducteur.

Le Conseil d’Etat relève de plus que, dans bon nombre de cas, les médecins annoncent déjà
actuellement des diagnostics, sans que cela pose de problème particulier.

2. Comment le Conseil d’Etat concilie-t-il le secret médical et les exigences de ces documents ?

Pour tous les cas qui concernent l’aptitude à la conduite automobile, il n’y a pas de secret
médical à préserver. Le médecin doit répondre aux questions posées, toujours et uniquement
sous l’angle de l’aptitude à la conduite automobile.

Le Conseil d’Etat n’a donc pas de raison valable de s’écarter d’une solution que la Confédération
a trouvée en accord avec le Préposé fédéral à la protection des données et à la transparence et des
représentants de la FMH.

Par ailleurs, il convient de rappeler ici que les membres, fonctionnaires et employés des autorités
compétentes en matière de circulation routière sont soumis au secret de fonction concernant les
constatations et les rapports qui leur ont été communiqués au sujet de l'état de santé physique et
psychique (art. 11c al. 1 OAC) et que les données reçues dans ce cadre ne sont traitées qu’en vue
de l’exécution de la mission légale confiée aux autorités compétentes, qui se chargent d’assurer
qu’aucun traitement illicite des données n’est fait.

3. Le Conseil d’Etat peut-il modifier le libellé des formulaires et en revenir à la formulation
antérieure d’aptitude ou d’inaptitude à la conduite, sans mention de diagnostics
médicaux ?

Le Conseil d’Etat n’a pas la compétence de modifier une base légale fédérale.

4. Si tel n’est pas le cas, comment entend-il répondre aux plaintes qui seront déposées par des
patients à l’encontre des médecins pour violation du secret médical ?

Tant que le médecin, qui agit comme expert, ne porte à la connaissance de l’autorité que les
éventuels problèmes de santé affectant directement l’aptitude à la conduite automobile, il ne
viole pas le secret médical.

Cela étant, il paraît opportun – pour éviter des mésententes – que le médecin, dans sa fonction
d’expert, renseigne préalablement la conductrice ou le conducteur sur ses obligations vis-à-vis de
l’autorité. En cas de désaccord, le médecin pourra toujours refuser le mandat.
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Ainsi adopté, en séance du Conseil d'Etat, à Lausanne, le 25 janvier 2017.

Le président : Le chancelier :

P.-Y. Maillard V. Grandjean
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